
 

 

Le projet ACTE – Action Commune en Territoires pour l’Eau – s’inscrit dans une démarche 
expérimentale régionale soutenue par l’Agence de l’eau Adour-Garonne. Son objectif : 
accompagner les territoires dans la mise en œuvre d’actions concrètes pour préserver les 
ressources en eau et les milieux aquatiques, tout en répondant aux défis du changement 
climatique. 

Au cœur du projet, une méthode de sensibilisation innovante fondée sur le partage des 
représentations et des perceptions autour de l’eau. Cette approche vise à faire émerger des 
enjeux communs afin d’encourager l’engagement collectif et individuel des acteurs locaux. 

Entre 2023 et 2024, deux communes de l’Aveyron, Sébazac et Le Monastère, ont ainsi bénéficié 
de cet accompagnement. Dans chacune d’elles, un groupe multi-acteurs réunissant habitants, 
associations, élus, entreprises, établissements scolaires et collectivités a été constitué pour 
imaginer et porter des actions autour de la gestion de l’eau. 

Plusieurs initiatives ont déjà vu le jour. Au 
Monastère, un jeu de piste consacré à la 
thématique de l’eau a été créé en 2024. À 
l’école des Quatre Rives, un projet 
radiophonique intergénérationnel est en 
préparation avec Radio Temps Rodez 
pour 2025. À Sébazac, l’EPAGE Aveyron 
Amont a engagé un travail de 
cartographie des eaux de surface et 
souterraines sur les années 2024 et 
2025. 

Le projet ACTE a également donné lieu à 
des actions de sensibilisation originales, 
comme la réalisation de tags éphémères 
à Sébazac, des animations autour de 
l’eau organisées lors de l’Estivada en 
2024 et 2025, ou encore une animation 
dédiée au traçage de l’eau à la perte du 
Cambour, proposée le 29 mars dernier. 
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Au-delà des actions de sensibilisation, plusieurs projets d’aménagement et d’amélioration de la 
fonctionnalité des milieux aquatiques ont été engagés à l’échelle de Rodez Agglomération, en 
partenariat avec l’EPAGE Aveyron Amont. 

Le CPIE du Rouergue porte également, dans ce cadre, le projet départemental « Engagé Eau 
Jardin », déployé sur trois territoires. Cette initiative, issue du projet ACTE, accompagne les 
habitants dans une meilleure gestion intégrée des eaux pluviales grâce à des conseils et des 
solutions adaptées aux jardins et aux espaces privés. 

À travers ACTE, les territoires expérimentent ainsi de nouvelles façons de mobiliser les citoyens 
et les acteurs locaux autour d’un enjeu devenu essentiel : la préservation durable de la 
ressource en eau. 

 


